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BULLETIN D�INFORMATION 
 

Le changement de sexe  

LES FAITS 

Madame X est née de sexe féminin. Cependant et depuis toujours elle se sent 

homme et non femme. 

Elle se présente ainsi sous l�apparence d�un homme, et a fait le choix d�un 

prénom masculin. 

Son entourage familial, amical et professionnel ne la connaissent d�ailleurs 

que sous cette identité. 

Pour autant elle ne souhaite pas pour l�instant effectuer de chirurgie de 

transition de genre. 

Peut-elle faire modifier la mention de son sexe à l�état civil ? 

LA RÈGLE DE DROIT 

Article 61-5 du code civil 

Toute personne majeure ou mineure émancipée qui démontre par une 

réunion suffisante de faits que la mention relative à son sexe dans les actes 

de l'état civil ne correspond pas à celui dans lequel elle se présente et dans 

lequel elle est connue peut en obtenir la modification. 

Les principaux de ces faits, dont la preuve peut être rapportée par tous 

moyens, peuvent être : 

1° Qu'elle se présente publiquement comme appartenant au sexe 

revendiqué ; 

2° Qu'elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, 

amical ou professionnel ; 

3° Qu'elle a obtenu le changement de son prénom afin qu'il corresponde 

au sexe revendiqué ; » 

LA SOLUTION 

Oui et normalement sans difficulté particulière. 

Il lui suffit de démontrer, par des photographies, des attestations, 

éventuellement des certificats médicaux, qu�elle se présente sous une identité 

masculine. 

Elle n�a pas besoin d�effectuer une quelconque chirurgie et son prénom fera 

également l�objet d�un changement par la même procédure. 

Cette procédure se déroule devant le Tribunal Judiciaire du lieu de son 

domicile. 
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